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Le chatbot des RH répond aux questions des agents 

Publié le 30/10/2018 • Par Christine Berkovicius  

La ville et la métropole utilisent depuis un an un « outil conversationnel » pour répondre en ligne et en 

temps réel aux questions administratives que se posent ses agents. 

Ville et métropole d’Orléans (Loiret), 22 communes • 3 500 agents • 281 900 hab.] Quelles sont les 
conditions de la mutuelle ? Comment poser mes congés ? Comment connaître le calendrier des concours ? 
Pour trouver réponse à toutes ces questions d’ordre administratif, les agents de la ville d’Orléans 
disposaient d’un intranet, mais préféraient souvent solliciter par téléphone leurs collègues des ressources 
humaines. 

Au risque de leur imposer des tâches parfois fastidieuses, à faible valeur ajoutée – « car ce sont toujours 
les mêmes sujets qui reviennent » – et de les détourner de leurs propres dossiers, explique Karine Thilloux, 
référente « accueil et orientation » au service RH et pilote du projet. 

Langage naturel 

La ville et la métropole, qui mutualisent leurs services support, ont donc cherché une alternative qui allège 
la tâche des 70 agents des RH. La solution retenue ? Un chatbot, capable de fournir des réponses 
automatiques aux usagers sur tous ces sujets, 24 h sur 24 et sept jours sur sept, à partir d’une base de 
données qui s’enrichit au fil des questions. 

Pour les assister, les deux collectivités ont retenu Clevy, une start-up parisienne d’une quinzaine de 
salariés, spécialisée dans ce type de logiciel, pour un montant annuel de 23 000 euros, renouvelable 
trois fois. L’outil a été configuré en deux mois, à l’aide des informations figurant dans l’intranet. 

Et sa mise en service, à l’automne 2017, s’est accompagnée d’une information auprès des 3 500 agents de 
la ville et de la métropole, qui ont tous reçu un petit guide d’utilisation joint à leur fiche de paye. Le mode 
d’emploi est simple. Il suffit de se connecter à la plateforme O’RH, via un ordinateur ou un smartphone, de 
façon totalement anonyme, et de poser sa question « en langage naturel ». La réponse est immédiate. Si 
l’usager n’est pas satisfait du résultat, il peut le signaler, ce qui permet de corriger les erreurs. 

Et si « l’outil conversationnel » ne sait pas répondre, la question est automatiquement renvoyée sur la 
messagerie de l’agent qui administre le système, et c’est lui qui se chargera d’apporter la bonne réponse, 
sous cinq jours. Cette information nouvelle intègre en outre la base de connaissance du chatbot, qui 
recense désormais 400 questions-réponses, sur des sujets aussi variés que les congés, les temps partiels, 
la mutuelle, la prévoyance, etc… 

Anonymat protecteur 



 

 

En un peu moins d’un an, près de 1 400 requêtes ont été formulées auprès de la plateforme. Un résultat 
« vraiment satisfaisant », selon la start-up Clevy. « Honnêtement, on s’attendait à moins, car Orléans est la 
première collectivité à utiliser notre chatbot, et ce type d’outil innovant reste encore une découverte pour les 
utilisateurs finaux », précise le patron Salim Jernite. 

Satisfaction également du côté de la ville et de métropole, qui ont même constaté que le chatbot était 
capable de libérer la parole et de lever des tabous. « Nous avons eu un certain nombre de questions sur le 
harcèlement par exemple, alors que nous avions très peu de coups de fil sur ce sujet. L’anonymat est sans 
doute protecteur à cet égard », poursuite Karine Thilloux. 

Pour autant, le chatbot n’a pas vocation à supprimer l’humain – le service RH continue de répondre aux 
appels des agents qui préfèrent s’adresser en direct à leurs collègues. Il est davantage conçu comme 
« un outil d’information complémentaire », qui pourrait se révéler bien utile dans les mois à venir, pour 
répondre aux interrogations des agents sur des sujets d’actualité comme les élections professionnelles ou 
le prélèvement à la source. 

 

« Un système pratique et facile à utiliser » 

Aurélie Segouin, référente « carrière » à la direction des RH 

« Je travaille au service RH mais je n’ai pas réponse à tout, et j’ai donc moi-même utilisé le chatbot, par 
exemple pour avoir des informations pratiques sur les garanties de notre mutuelle qui a changé. Cela m’a 
évité un coup de fil ou un mail aux collègues. 

Je trouve le système vraiment pratique, facile à utiliser. La seule limite c’est qu’il faut éviter les questions 
personnelles ou les mots clés. En plus, on peut se connecter dès qu’on y pense, de partout, aussi bien à 
son bureau que chez soi. J’ai aussi eu la chance de participer aux ateliers qui ont eu lieu pour tester et 
alimenter l’outil avant son lancement, ce qui m’a permis de me familiariser avec le système, et je suis 
également amenée à répondre à des questions qui n’ont pu être traitées par le chatbot. Cela oblige souvent 
à faire des recherches, mais on se sent impliqué, c’est bien, je trouve que cela nous responsabilise 
davantage qu’une simple réponse au téléphone ! » 

 

Question 1 : Expliquez comment et pourquoi l’idée du chatbot est née ? 4points 

§3 : Eviter d’imposer aux agents des tâches parfois fastidieuses, à faible valeur ajoutée – « car ce sont 
toujours les mêmes sujets qui reviennent » – et de les détourner de leurs propres dossiers. 

 

Question 2 : Expliquez l’expression « outil conversationnel » 4 points 

Le Chatbot est un outil conversationnel car répond en ligne et en temps réel aux questions administratives 

que se posent ses agents. 

Un chatbot est capable de fournir des réponses automatiques aux usagers sur tous ces sujets, 24 h sur 24 
et sept jours sur sept, à partir d’une base de données qui s’enrichit au fil des questions. 

 

Question 3 : En quoi la mise en place d’un tel logiciel a permis de lever certains tabous auprès des 
collaborateurs ? 4 points  



 

 

§9 : « Nous avons eu un certain nombre de questions sur le harcèlement par exemple, alors que nous 
avions très peu de coups de fil sur ce sujet. L’anonymat est sans doute protecteur à cet égard », poursuite 
Karine Thilloux. 

 

Question 4 : En 15 lignes maximum, il vous est demandé de présenter les avantages et les limites d’un 
chatbot. 8 points 

§12 : Je trouve le système vraiment pratique, facile à utiliser. La seule limite c’est qu’il faut éviter les 
questions personnelles ou les mots clés. En plus, on peut se connecter dès qu’on y pense, de partout, 
aussi bien à son bureau que chez soi. J’ai aussi eu la chance de participer aux ateliers qui ont eu lieu pour 
tester et alimenter l’outil avant son lancement, ce qui m’a permis de me familiariser avec le système, et je 
suis également amenée à répondre à des questions qui n’ont pu être traitées par le chatbot. Cela oblige 
souvent à faire des recherches, mais on se sent impliqué, c’est bien, je trouve que cela nous responsabilise 
davantage qu’une simple réponse au téléphone ! » 

 

 


























